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ARTICLE 1  – DEFINITION DU PROJET 

 
Le présent document a pour objet de décrire succinctement une prestation pour l’assistance technique à la 
maitrise d’ouvrage concernant le projet Rénovation du terrain de Foot Synthétique et la création d’un 
terrain de Padel sur l’ancien terrain de tennis extérieur sur le site du SUAPS. 
 
 
Localisation du projet : 
 
15 Bis Rue Poncillon, 63 000 Clermont-Ferrand 
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> Le terrain de foot synthétique existant a été construit en 2004 et n’est pas homologué pour des matches 
au niveau fédéral. Le terrain est entouré d’une clôture et de filet de protection. Le projet consiste en 
l’installation d’un terrain Multisports (plateau de jeux évolutifs football + rugby) en surface synthétique en 
lieux et place du terrain actuel fortement dégradé.  

Projet Padle 

Projet  Multisports 
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> Le terrain de tennis existant est composé d’une dalle de béton poreux, d’un gazon synthétique recouvert 
de sable. Ce terrain est clôturé par un grillage. Le projet consiste en l’installation d’un terrain de padle en 
lieux et place avec mise en place d’un système de contrôle d’accès (type CASTEL) 
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Ces deux projets permettront d’organiser et de développer la pratique sportive multisport pour étudiants 
du SUAPS, des STAPS, les personnels de l’UCA.  
Concernant le projet de terrain de foot synthétique, une convention d’utilisation avec la ville Chamalieres 
pour l’activité foot est actuellement signée. 

ARTICLE 2  – CONTENU DE LA MISSION 

 
Elle devra répondre aux points suivants : 
 

I - Cahier des charges et Rédaction des pièces Techniques  
 

- Etat des lieux, Contexte 
- Besoins spécifiques des projets sur la base de réunions de travail avec les utilisateurs 
- Estimation du budget nécessaire et du calendrier de mise en œuvre 
- Rédaction d’un cahier des charges  
- Rédaction des pièces techniques 

 
Pour mener à bien cette partie de mission, 4 réunions minimum de travail avec les utilisateurs et la DPIE 
(Direction du Patrimoine Immobilière et de l’Energie) concernés par le projet seront nécessaires, prévoir 
une demi-journée par réunion : 

- 1 réunion de démarrage  
- 2 réunions de travail 
- 1 réunion de restitution 

 
Chaque réunion fera l’objet d’un compte-rendu rédigé par le prestataire. 
Le délai d’exécution pour cette partie est fixé à 8 semaines maximum à compter de la date de signature du 
contrat. 
Le dossier sera transmis à la DPIE en amont de la réunion de restitution. 

 
 
II - Assistance MOA 
 

- Analyse des offres en phase de consultation Moe (présence à la commission d’appel d’offre)  
- Accompagnement de la MOA lors des études jusqu’au DCE compris 
- Avis sur les pièces techniques pour la consultation Travaux 
- Accompagnement de la MOA lors de la phase EXE (prévoir 2 réunions en phase chantier) et de la 

phase AOR (prévoir 1 réunion) 
 

Pour mener à bien cette partie de mission, prévoir 1 réunion CAO, 2 visites minimum en phase EXE et 1 
visite en phase AOR, prévoir une demi-journée par réunion : 

- 1 réunion CAO consultation MOE 
- 2 visites phase EXE 
- 1 visite phase AOR 
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Chaque visite fera l’objet d’un compte-rendu rédigé par le prestataire. 
 
Le délai d’exécution est fixé à 18 mois à compter de la date de signature du contrat. 
 

ARTICLE 3  – ENVELOPPE AFFECTEE A L’OPERATION DE TRAVAUX 

L’enveloppe affectée à cette opération de travaux toutes dépenses confondues est de 990 000 € TDC. 
 

ARTICLE 4  – PLANNING PREVISIONNEL 

 
Délai d’exécution de la mission : 
Phase I : 8 semaines  
Juin, Juillet 2025 
 
Phase II : 16 mois 
Détails dans le document Planning prévisionnel joint au dossier de consultation. 
 
 

ARTICLE 5  – COMPETENCES NECESSAIRES 

 
Les compétences nécessaires sont : 

- Bureau d’études spécialisé activités SPORTS 
- Economie de la construction 
- Assistance à la Maîtrise d’ouvrage. 
- Toutes autres compétences jugées nécessaires. 

 
 
 

ARTICLE 6  – REGLEMENT DE CONSULTATION (voir le document RC) 

 

 


